
 

 

ANTI LICHEN 30 NF 
Réf.2118 

1 - PROPRIETES 

Détruit les mousses, lichens et algues sur tous types de toitures, façades, terrasses, murets, mobilier de 
jardin, ... ANTI LICHEN 30 NF provoque le jaunissement puis le desséchement des amas de mousses. 
Grâce son pH neutre, il n’attaque pas les surfaces telles que verre, zinc, aluminium,… 
Action curative et préventive. 
 

2 - MODE D’EMPLOI 

ANTI LICHEN 30 NF s’utilise dilué à raison de : 
- 10 à 15% en action préventive.  
- 20 à 25% en action curative et en cas de zone très envahie. 
Sur les plastiques, rincer après utilisation. 
 

3 - CARACTERISTIQUES TECHNIQUES 

Aspect Liquide limpide incolore 
Densité 0,99 à +/- 0.01 
Stockage Conserver à l’abri de la lumière, de l’humidité. CRAINT LE GEL. 
Matière active  Chlorure de Benzalkonium (N°CAS : 68424-85-1) à 150 g/L. 
Contient parmi d’autres composants 
(règlement CE 648/2004) : 

Désinfectants. 

 
4 - CONDITIONNEMENT 

Carton de 4x5 L – Bidon de 20L. 
 

5 - PRECAUTIONS D’EMPLOI 
Formule déposée au centre antipoison de Nancy (N°2118) : + 33 (0)3 83 32 36 36. 
N° de téléphone d’appel d’urgence INRS/ORFILA : + 33(0)1 45 42 59 59.  
Ne pas appliquer par temps de gel, de pluie ou de forte chaleur. Eviter l’écoulement vers les cours d’eau, les fossés et 
les récupérateurs d’eau. Lors de l'application du traitement, il est recommandé d'éviter les projections sur les végétaux 
avoisinants (arbustes, fleurs). Toujours verser le produit dans l'eau et non l'inverse, pour éviter les risques 
d’éclaboussures. Fiche de données de sécurité disponible sur le site : www.hydrachim.com 
Pour une question de sécurité, ne pas déconditionner le produit de son emballage d’origine et ne pas réutiliser l’emballage vide. 
Ces informations données à titre indicatif sont le reflet de nos meilleures connaissances sur le sujet. Elles ne sauraient en aucun cas engager notre 
responsabilité. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le produit.  
Utilisez les biocides avec précautions. 
 
N° de révision 28-10--2011. 


